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CONTEXTE

Accréditation 2024-2028

 Critère évaluation – Hceres : Pilotage et amélioration continue
de l’offre de formation
Recommandation /Rapport évaluation du projet offre de
formation – Juin 2023 : « Veiller à une appropriation et à une
mise en œuvre effective du cahier des charges des conseils de
perfectionnement au travers de conseils de perfectionnement
opérationnels et pérennes ».

 Critère d’accréditation - DGESIP – Cadre national des
formations – arrêté de 2014

 COMP - Contrat d’objectif, de moyens et de performance / état :
Taux de réussite étudiant



CONTEXTE

Les engagements à l’uFC
 Généralisation des conseils de perfectionnement - Charte et

modèle de CR - votés en cfvu le 29/06/23 Suivi des CP
 Evaluation des enseignements : EVAMAINE
 Mise en place de l’APC – obligation de la loi de 2018
 La formation tout au long de la vie - Qualiopi

 Engagements pris dans le contrat et dans le COMP

 Suivi des engagements :
o Suivi des CP
o Processus de révision des maquettes

Révision des maquettes
 processus d’amélioration continue des formations au service de

la réussite étudiante et insertion professionnelle
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RAPPEL DU CADRAGE

Les modifications sollicitées doivent être conforme à :
la lettre de cadrage pour les maquettes de Licence, Licence
professionnelle et Master votée en CFVU du 23/02/2023.
Rappels des principaux points :

• Structuration de la formation 5 UE de 6 ECTS en principe
• Mutualisation
• Valorisation de l’engagement étudiant
• Lien avec le monde socio-économique
• Identification des mises en situation pratique et professionnelle
• L’ouverture à l’international
• Le lien formation-recherche
• La spécialisation progressive en licence
• La mise en œuvre de l’APC
• Le développement des pédagogies actives
• Les aptitudes et compétences culturelles, professionnelles et

transversales
• Le développement de la formation continue et de l’alternance
• L’insertion professionnelle



RAPPEL DU CADRAGE

Les modifications sollicitées doivent être conforme à :
la lettre de cadrage pour les maquettes de Licence, Licence
professionnelle et Master votée en CFVU du 23/02/2023.

• La soutenabilité financière
Une régulation du nombre heures d’enseignement étudiant avec des 
volumes horaires maximum fixés à :

 550h (hors stage) en Licence professionnelle, dont 120 à 150h 
de projet tuteuré.

 1500h en Licence ou jusqu’à 1600h si la formation comporte au 
minimum 200 h de TP

 750h en Master, hors projet et stage.
Dans le cas d’un master en alternance, le volume horaire est 
fixé à 805h.

La répartition entre CM, TD et TP relève naturellement de critères 
pédagogiques et non économiques



CALENDRIER 2024/2025
Les 2 temps forts de l’année Universitaire pour actualiser l’offre de formation

Temps 1
1. Conseil de perfectionnement 2ème semestre : fin d’année universitaire en juin 2024
2. Envoi des comptes-rendus pour le 13 septembre 2024 (dernier délai) et

formalisation des demandes de modifications (cf formulaire)*
3. Validation en CFVU 23/09/2024
4. Publication de l’offre actualisée par le BES pour le 15/12/2024
5. Saisie dans le SI (scolarité) pour mise en œuvre en septembre 2025

Temps 2
1. Conseil de perfectionnement 1er semestre : février 2025
2. Envoi des comptes-rendus pour le 10 mars 2025 (dernier délai) et formalisation

des demandes de modifications (cf formulaire)*
3. Validation en CFVU 27/03/2025
4. Saisie dans le SI (scolarité) et mise à jour du site (BES) pour une mise en œuvre

septembre 2025.

* En l’absence de conseil de perfectionnement ou de formalisation de la demande de
modification dans le compte-rendu du conseil de perfectionnement, l’avis motivé de l’équipe
pédagogique sera requis
Les demandes de création ou de modification de parcours seront obligatoirement
étudiées lors des conseils de perfectionnement du mois de Juin.



Documents associés

Charte des conseils de perfectionnement

Modèle de compte-rendu

Formulaire simplifié
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